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"on Si le demandeur ou les demandeurs est ctt
sont mis hors de procès on déboutés, ou dis-
continue ou dibcontinuent son ou leur proeès,
action ou information après la comparution .du
défendeur ou défendeurs ; ou s'il est rendu juge-
ment contre le derhandeur ou les demandeurs, le,
défendeur ou les défendeurs aura ou auront triple
dépens et auront tel recours pour iceux qu'aucun
défendeur ou défendeurs a ou ont, suivant la Joi,
pour dépens de procès dans d'autres cas.

LL Ft qu'il soit de plus statué liar -l'autoritä
susdite, que rieti de ce qui est contenu dans cet acte
n'affectera ou ne s'entendra affecter en aveune ma-
nière quelconque, les droits de Sa Majestä, ýses H
ritiers ou Successeurs, ou d'aucune personne où
personnes ou 4aucun corps politique ou corpora-
tion, excepté seulemènt ce qui est mentionné dans
le présent acte4'

LII. El qu'il soit' de plus statué pai l'autorité sus-
dite, que cet- Acte sera regardé et consideîé comne
Acte public, et comme tel sera considéré judiciaire-
meut par tous Jugés, Jues de Paix et autrespr-
so*nes sans qu'il soit plaidé spécialement.


